
Monsieur le Professeur,

Vous avez bien voulu accepter le principe d’une mission relative aux quatre
disciplines pour lesquelles existent aujourd’hui des insuffisances d’effectifs dans les
hôpitaux publics : l’anesthésie, l’obstétrique, la radiologie, la psychiatrie.

Les perspectives de démographie médicale, compte tenu des prévisions de
départs en retraite laissent prévoir une situation encore plus inquiétante pour les
années à venir dans ces disciplines.

Une réforme des études médicales et de l’internat est nécessaire pour obtenir
une meilleure régulation du flux de spécialistes qui tienne compte des besoins du pays
dans les différentes disciplines. Cependant, une telle réforme ne pourrait pas avoir
d’effets avant plusieurs années.

Il est donc indispensable d’apporter des solutions à court et moyen terme aux
déficits de praticiens, qui se traduisent par des postes vacants dans certains
établissements hospitaliers.

Je vous saurais gré de bien vouloir assurer la coordination des quatre groupes
de travail, chargés de faire à Martine AUBRY et à moi-même des propositions sur les
mesures susceptibles d’être prises pour permettre une meilleure adéquation entre les
besoins des hôpitaux et les effectifs dont peuvent disposer chacune des disciplines
concernées. Je souhaite que la réflexion des groupes de travail soit la plus large
possible et prenne bien en compte les disparités géographiques qui peuvent expliquer
des difficultés plus prononcées pour certains établissements.

Après un bref rappel du constat et de ses causes, vous vous attacherez
particulièrement à faire réfléchir les professionnels sur des propositions concrètes.

J’attache une importance particulière à ce que les internes soit représentés
dans chacun de ces groupes.
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Ilme paraît également nécessaire que les représentants des médecins libéraux,
des représentants des directeurs d’hôpitaux et des Agences régionales de
l’hospitalisation ainsi que toute autre personne que vous jugerez utile puissent, selon
les modalités que vous choisirez, participer à cette réflexion.

Si certaines mesures proposées pourront être spécifiques à une discipline, il
me semble nécessaire que la vision globale des quatre disciplines vous permette de
dégager des solutions communes.

Pour le déroulement de votre mission, vous pourrez bien entendu vous appuyer
sur les services du ministère de l’emploi et de la solidarité.

Les premiers éléments de votre réflexion devront me parvenir vers la mi-
novembre et les conclusions définitives pour la fin de l’année 97.

En vous remerciant encore d’avoir accepté cette mission, je vous prie de croire,
Monsieur le Professeur, à l’assurance de mes sentiments les meilleurs.
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PREAMBULE

La démographie médicale se caractérise enFrance par une forte
augmentation des effectifs du milieu des années1970 àla fin des années 1980.

On compte au 1 er janvier 1997, 175 000médecins alors qu’ils n’étaient
que 86 200 en 1977.

La croissance globale des effectifs va se poursuivrejusqu’aux années
2008/2010.

Cette situationn’est cependant pas exemptede fortes disparités :
. disparités géographique entre les régions,
. disparitésentreactivité libéraleet hospitalière,
. disparités entre les différentes spécialités médicales.

- DISPARITES ENTRE LES REGIONS ET LES DEPARTEMENTS

On compte une densité de 178,5généralistes pour 100 000 habitants en
Provence-Alpes-Côte d’Azuret 118 dansle Centre.

La différence est beaucoupplusmarquée pour les spécialistespuisqu’on
relève des densités de212,8 pour l’Ile-de-France,194,1pour la Provence-
Alpes-Côte d’Azuret 97,8 pourla Picardie.

- DISPARITES ENTRE MEDECINE LIBERALE ET MEDECINE HOSPITALIERE

Alors que certaines disciplines semblent pléthoriques dansle secteur
libéral, elles connaissent une certainepénurie à l’hôpital ; c’est le cas
notammentpour la radiologie maiségalement pourla psychiatrie dans une
moindre mesure.

- DISPARITES ENTRE LES DISCIPLINES

Le numerus clausus qui fixele nombre d’étudiants autorisésà poursuivre
leurs études médicales au delàde la première année permet de réguler les flux
globaux maisle concours d’internatqui constituela seule voiede formation des
spécialistesne permet pas, dans son organisation actuelle, d’orienter les futurs
spécialistes avec une précision suffisante vers lesspécialités où les besoins sont
les plus importants.Cette situation, sielle semaintenait, pourrait devenir source
de tension importante dans les disciplinesconsidéréesmoins attractives,avec
l’augmentation du nombrededéparts.
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Les médecinsselonle statutet la spécialité(au 1er janvier1997

Pour le présent rapport, l’étude a uniquementporté, sur lesquatre
spécialités qui ont faitl’objet de la lettre demission maisil est certain quela
réflexionne sauraitêtre limitée à cesspécialités.

D’autre secteurs vontconnaître également des difficultés,c’est le cas
notamment de certaines spécialités chirurgicales mais, dansce cas,l’éclatement
de la spécialité consécutifà l’hyperspécialisation justifie des analyses
particulières.
Toutefois laméthodologie que ce travail a permis de déterminer pourraêtre
appliquée àl’étudedémographique des différentes spécialités.

Enfin lesproblèmes qui ont été perçus lorsde l’étude : vieillissementde la
population, inadéquation de la répartition géographique des médecins,
féminisation et vieillissement du corps médical,plaident pour une amélioration
de la connaissance des besoinsdesantéde la populationet doncde l’élaboration
d’un instrumentd’évaluationdeces besoins au niveau régional.
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I - LE CONSTAT PAR SPECIALITE

I - 1 L’anesthésie-réanimation

L’anesthésie-réanimation est la spécialité médicale qui aconnula plus
forte progression au cours des20 dernières années.

Le nombred’anesthésistes-réanimateurs qui était en 1981de 3 639
atteignait 8 080 au 1er janvier 1997,soit une progressionmoyennede 7,6 %
par an, alors que dansle mêmetempsla croissance du corpsmédical dans son
ensemble étaitde l’ordre de4,5 %.

Toutefois la progression n’a pas étélinéaire aucoursde cette période,
elle a été fortede 1981 à1988 (+10,45% par anen moyenne),puis elle s’est
ralentie à partir de 1988, pour à nouveau baisser à partirde 1990, en raison
notamment des modificationsintervenues dans lesconditionsde formationde la
spécialité.

Evolution des flux d’entrée en anesthésie-réanimation de 1971 à1997
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Jusqu’à la réforme des études médicales,la qualification d’anesthésie-
réanimation était pour l’essentiel acquise parle C.E.S. d’anesthésie-réanimation
(CESAR). Depuis la loi du23 décembre 1982,portant réforme des études
médicales, l’accès au 3ème cycle spécialisé n’est possible que parla voie du
concours d’internat. Les futursanesthésistes-réanimateurs sont internes des
hôpitaux et préparentle diplôme d’études spécialisées.

Les anesthésistes-réanimateurs représentent désormais une densité de
13,8 pour 100 000 habitants, toutefois les tensions sont de plus en plus
fréquentes notamment dans leshôpitaux généraux où denombreux postesne
sont pas pourvus.

Il faut remarquer qu’à la différence decertains pays étrangers et
notamment des pays anglo-saxons, lesanesthésistes,en Francene limitent pas
leur pratique àl’exerciceenbloc opératoire ouenréanimation chirurgicale, mais
ils occupent fréquemment des postes dans les servicesd’urgence, lesSAMU -
SMUR, les centres detraitement dela douleur ou les unités de soins palliatifs.

Ce peutêtre également des anesthésistes-réanimateurs quiprennent en
chargel’hémovigilanceou la matériovigilance notamment.

Selon laprofession,cette diversification del’exercice professionnel
constitue une ouverture indispensablepour la spécialité dont les contrainteset la
pénibilité sont particulièrement fortes, et toute limitation à ces différentes
modalités d’exercice setraduirait par des difficultés accrues et unediminution
de l’attractivité.

Il est clair que tout changement dansce domaine,s’il était décidé, devrait
être obligatoirementprécédé d’une étude approfondie sur les conditions
d’exercice et les sujétionspropres àla spécialité.

Aussi on considérera, pour les besoins de cette étude, limitéeau court
terme, que les effectifs actuelsde la spécialité permettent de répondre aux
besoinsde la population dans les conditions actuelles.

L’examen dela situation démographique dela spécialité révèle des
perspectives inquiétantes pour lesprochaines années.
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L’âge moyen desanesthésistes-réanimateurs est désormaisde45,5 anset
la répartition partranche d’âge de la profession témoigned’une situation

préoccupante.

La pyramide desâges montre une hypertrophie des tranchesd’âge
45/65 ans (60% de la profession) au détriment des tranches 30/40 ans (16 %).

On sait par ailleurs quel’âge moyen des départs en retraite qui est
actuellement de 63 ans dansle privé tend àdiminuer et que dansle secteur
public beaucoupd’anesthésistes-réanimateurs modifientleur mode d’exercice à
partir de60 ans.
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Aussi les perspectives de sortiesqui sont faibles jusqu’en 2000 -un peu
plus de 100 par an - atteignent 200 dès2002pour dépasser 300 en 2006.

Prévisions des départs des anesthésistes-réanimateurs

Alors que le nombre d’anesthésistesformés parla voie des D.E.S.se situera
pendant 10annéesautour de 150 par an. Undéficit important est donc
prévisible àmoyen terme.

Cette situation requiert donc des mesures rapides.
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I - 2 La gynécologie-obstétrique

La spécialité compte 4 657 praticiens au 1er janvier 1997 ;le pourcentage
de féminisation dela spécialité est de 33, 5% ; 72 %exercent à titre libéral.

L’examen de la discipline par tranchesd’âge montre qu’actuellement
23,5% des gynécologues-obstétriciens ontplus de50 ans.

Il convient de préciser que les chiffres sontplus difficiles àétablir dans
cette spécialité. En effet, tous les spécialistes n’exercent pas l’obstétrique ; du
fait de la double qualification certains pratiquent exclusivementla chirurgie
gynécologique, d’autres se consacrent uniquement à la gynécologie.Il est donc
difficile dedéterminer avecprécision ceux qui exercent l’obstétrique ;le chiffre
fourni se situe entre40 et 50 %.

Par ailleurson constate qu’à partirde55 ans la majorité des obstétriciens
abandonnent cetteactivité et s’oriententversla gynécologie dont l’exercice est
moins pénible.

Le syndicat national des gynécologues obstétriciens alancé auprès de
tous les gynécologues-obstétriciens publicset privés une enquête détaillée sur
leursconditions d’exercice professionnel.

Les premiersrésultatsde cette enquête permettent d’établir une prévision
des sortiesde la spécialité (arrêt d’exercice total ou arrêtde l’obstétrique) aux
chiffres suivants :

2000 : 125
2001 : 108
2002 : 91
2003 : 216
2004 : 116
2005 : 295
2006 : 133
2007 : 270

soit en moyenne 170 par an.

On forme actuellement entre75 et 85 gynécologues-obstétriciens par an.
Si ce chiffre est maintenu,il ne permet pasd’assurerà très courtterme le
renouvellement des effectifs.
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I - 3 La radiologie

La spécialité compte 6 858 praticiens au 1er janvier1997 ; 67,5 %
exercent à titre libéral ; les femmes représentent24,5 % de la spécialité.

La croissance démographiquede la spécialitésepoursuit (180 par an en
moyenne), maiscette augmentation est pour l’essentiel absorbée parle secteur
libéral et laprofession s’accorde pour estimer que ladensitéde radiologues
permet de satisfairelesbesoinsdela population.

On note toutefois de fortesdisparités entre les départements,la région
parisienne paraissant particulièrement riche.

Le constat notable est quede nombreux postes sont actuellementvacants
dans les établissements hospitalierspublics, en particulier dans les hôpitaux
générauxle taux est de vacance11,5%.

Danscette disciplineil n’existe donc pasde problème démographique,
mais la situation estpréoccupante auniveau du lieu d’implantation des
spécialistes formésnotamment dans les hôpitauxgénéraux.
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I - 4 La psychiatrie

La psychiatrie estl’une des spécialité dont leseffectifs ont connu une
forte progression cesdernières années. Lenombre des psychiatres est ainsi
passé de 7 40 en 1987 à 9 707 en1991, pour atteindre au 1erjanvier 1997,
11 511, soit une progression en10 ansdeplus de 53 %,pourcentage supérieur
à celui de lamoyenne desspécialités.

Cette discipline, qui a longtemps été une disciplined’exercice
essentiellement hospitalier, s’est fortementimplantée dansle secteurlibéral ces
15dernières années.
Actuellement les 2/3 des nouveauxdiplôméss’installenten libéral.

Avec désormais une densité moyennede 19,6 spécialistes pour 100 000
habitants,il semble que les effectifs globaux permettent derépondre aux
besoinsde la population. Néanmoins, lesnouveaux spécialistes qui s’installent
en privé se constituentrapidement uneclientèle etle système pourrait risquer de
continuer à s’auto-alimenter alors que lesbesoins n’ontjamais étéréellement
identifiés.

Dans le même temps un certain nombre d’hôpitauxconnaissent
d’importantesdifficultés pour pourvoir leurs postes en particulierdans certains
établissementset dans certains départements - 8% des posteshospitaliers sont
actuellementinoccupés.

Il y a là une situation nullementliée à la démographie du corps mais qui
est néanmoins inquiétante.
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II - L’ANALYSE DES PROBLEMES

Les problèmes posés par lesquatre spécialités quifont l’objet de la
présente étude nesont pas similaires.

Deux spécialités, l’anesthésie-réanimation etla gynécologie-obstétrique
vont connaître, du faitde la structurede leur populationet du flux actuelde
renouvellement, unedécroissance rapidede leurs effectifset un vieillissement
des praticiens enactivité.

Pour les deux autresspécialités, la radiologie et la psychiatrie, les
problèmes concernent uniquement le recrutement hospitalier puisque les
effectifs de ces spécialités permettent globalementde satisfaire aux besoinsde
lapopulation.
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II - 1 - Les problèmes liésà la démographie

Comme cela a étémontré, le nombre d’anesthésistes-réanimateursa
connu une forte croissance entre les années1970et 1990 pour atteindre au 1er
janvier 1997un effectif de 8080.

La réforme des études médicales instaurée parla loi du 23 décembre
1982 en modifiantle mode de formation des spécialistes, a réduitle nombrede
diplômés dansla spécialité.

Le nombre denouveauxdiplômés s’établit désormais,en moyenne, à 150
par an.

L’examen de la structure par âge desanesthésistes réanimateursen
fonction,révèle qu’à partirde2002le flux de sortiede la spécialitéva atteindre
200 puisdépasser 300en 2005.

Si les conditions actuellesde formation sont maintenues,il est clair quele
renouvellement des effectifsne sera pas assuré.

La même situation est observée en gynécologie-obstétrique quidans les
conditions actuelles voit apparaître unedécroissance de ses effectifs dès2003
alors que le taux de naissance est stable. La situationparticulière decette
spécialité dufait de la double qualificationdoit être soulignée.
S’il paraît hasardeuxd’évaluer précisémentle nombre de spécialistes qui
n’exercent pas l’obstétrique, cettedonnée doit néanmoins être priseen compte
et ce d’autant que la profession s’accordepour considérer que parmi les
praticiens qui exercentl’obstétrique,un grand nombre après55 ans s’oriente
versla gynécologie.

L’enquête réalisée parla profession montre qu’en moyenne 170
praticiens cesserontleur activité en obstétriquechaqueannée alors quele
D.E.S. ne qualifie aujourd’hui quela moitié decet effectif.

II - 2 - Les causesliées à l’exercice de la spécialité

On peut distinguer les causes qui sontliées à l’exercicede la spécialitéet
qui concernent aussi bienle secteur libéral quele secteur hospitalieret celles qui
concernent plus particulièrement l’exercice hospitalier.

Pour deux spécialités, la gynécologie-obstétrique et l’anesthésie-
réanimation, l’attractivité souffrede la pénibilité d’exercice qu’elles génèrent.
Dans les deuxcas, il s’agit despécialités qui exigent une disponibilitédejour
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comme denuit, qui impliquentun rythme de garde importantet une forte
activité au cours des gardes dès quela structure atteint un certain débit.

Elles sontl’une et l’autre, des spécialités dontla pratique professionnelle
entraîne un fortniveau de responsabilité individuelle. Ce sont sur cesdeux
spécialités que porte actuellementle plus grand nombrede contentieux.

Pour les deux autresspécialités radiologie et psychiatrie, les problèmes
s’analysent différemment ;seuls leshôpitaux setrouvant confrontés à des
difficultés de recrutement, ce sont lesdifférences deconditionsd’exercice
entre lesdeux secteurs quien sont la cause.

Pourla radiologie,le systèmederémunérationà l’acte dans une spécialité
où le progrès technique a été particulièrementdéveloppé ces dernières années
entraîne entre les praticiens qui exercent dansle secteur public etprivé des
différences très importantes de revenus.
Le processus actuelde fixation des tarifs conventionnels qui privilégie lesactes
techniques, lemode d’actualisationde la nomenclature des actes médicaux en
fonction desprogrès techniques sont autant de facteurs quibénéficient au
secteurlibéral qui n’est par ailleurs soumisà aucune sujétion particulière
puisque ce sont les hôpitaux qui assurentla continuité de l’activitédansla
spécialité. Seule uneaction surla nomenclature serait de natureà réduire les
écarts de revenus actuellementenregistrés entre lesdeux modesd’exercice
public et privé.

En psychiatrie, les conditionsd’exercicedansle secteurlibéral et dansle
secteur publicsont fortement différenciées.L’organisationde la lutte contre les
maladies mentalesrepose surle service public. Elle se traduit pour lespraticiens
par des activités multiples : gardesdans les SAU, interventions dans différentes
structures : CMP,hôpital dejour, centred’activité à tempspartiel...

Les psychiatres libérauxne sont actuellement que peu associésà la prise
en chargeorganisée dansle cadre des secteurs psychiatriques. L’amélioration
de l’attractivité de la psychiatrie hospitalièrepasseprobablement désormais par
la recherched’unenouvelle articulation avecle secteur libéralet la miseen place
d’une coopération structurée.

Les modificationsqu’apporterait une telle évolution à l’organisation
actuelle : redéfinition des missions, modede rémunérationà déterminer pour les
psychiatres libéraux...,nécessitent uneétude préalable spécifique surla
politiquedesanté mentale.
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II - 3 -Les causes communes

Lors des réunions desgroupes de travail,il est apparutrès
clairement qu’indépendamment des conditionsspécifiques et des contraintes
propres à chaquespécialité, les difficultés queconnaissent actuellement les
établissements hospitaliers pour pourvoir les postes avaientégalement des
causes plus structurellesetplus fondamentales.

L’absence, de fait, depossibilités demutations pour les praticiens
hospitaliers nommés dans les hôpitauxgénéraux,constitue unfrein important
aux candidatures de cesspécialistes qui,dans ces conditions, et comptetenu
des possibilités qui leursont largementoffertes,choisissent préférentiellement
la pratique libérale dans une villeplus importante.

On remarqueaussiquele sentiment d’isolementet quelquefois d’abandon
est très fort dans un certain nombre d’établissements oùl’effectif des
spécialistes de chaque discipline est limitéparfois àun seul praticien.

Un autre freintrès largement souligné est constitué parl’organisation
interne de l’hôpital. Des charges nouvellessont apparues cesdernières années
et si certainesactivités sont considéréescomme une exigencelégitime dans
l’amélioration des conditions d’exercice et des pratiques (hémovigilance,
matério-vigilance,lutte contre les infections nosocomiales...), d’autres sont au
contraire vécues comme un facteur important de contraintes. Parmi celles-ci on
peut citer lesnombreux projets etétudesprospectives qui sont demandés,sans
avoir forcément d’aboutissement,la longueur des procédures, les justifications
et les contrôles qui se sont multipliés.

Enfin, les conditionstrès égalitaires des rémunérationset de la gestion
des carrières de l’ensemble des praticiens hospitaliers sont considérées par les
praticiens les plussollicités comme une anomalie, voire une injustice. La
reconnaissance des conditionsparticulières d’exercicede certainesspécialités
et des niveaux d’implicationet de responsabilité constitue donc unedemande
forte.
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III - LES ACTIONS PROPOSEES

L’analyse de la situation actuelle montre que les difficultés que
rencontrent lesétablissements hospitaliers pour recruter despraticiens
hospitaliers ont des causesliées à différents facteurset l’évolution prévisible à
court terme du nombredemédecins dans certaines spécialités impose que des
mesures soient prises sansdélai pour assurerle renouvellement des effectifs.

Il serait toutefoisillusoire de penser quela seule augmentation du nombre
de médecins formésdans les disciplinesdéficitaires suffiraità résoudre les
problèmes rencontrés par les établissementshospitaliers qui actuellementne
paraissent pas suffisamment attractifspour la jeune génération, qui préfère se
diriger versle secteur privé,qu’il soit hospitalierou libéral.

Il faut donc parallèlementredéfinir lesmissions etl’organisation des
structureshospitalières, simplifier et assouplir les procédures de nomination et
les conditionsd’exercicedu corps médical hospitalier.

Les propositionsd’actions porteront surtrois domaines.

. la démographie médicale,

. l’organisation hospitalière,

. la gestion des médecins hospitaliers.
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III 1. Les actionsen matière de démographie médicale

Les mesuresproposées à court et moyentermesont destinées àapporter
des solutions à des situations temporaires dansl’attente de la mise en place
d’une réforme plus complète desétudes médicalesactuellement àl’étude.

Elles ne modifient donc pas les basesde l’organisation actuelle,ce qui
implique

- que le numerus clausussoitmaintenu à son niveau actuel,
- que la répartition entre généralistes et spécialistes à partir du
nombre de postes ouverts au concours d’internat demeure
inchangée.

Trois propositions ont été retenues

III. 1.1. Fixer le nombre de places du concoursd’internat par spécialités
ou groupede spécialités.

Le concoursd’internat qui intervient à la fin du 2˚ cycle des études
médicales, permetde régulerle flux des spécialistes en formation.

Il est actuellementorganisé dansdeux zonesgéographiques,le Nord et le
Sud, avec pour chacuned’elle un nombre de postesrépartis entre six
disciplines.

Quatre disciplines coïncidentavec des spécialités médicales spécifiques :
médecine du travail, santé publique,biologieet psychiatrie.
Les deux autres disciplines"spécialités médicales" et "spécialités chirurgicales"
regroupent respectivement dixneuf spécialités médicales et treize spécialités
chirurgicales, à l’intérieurdesquelles leslauréatschoisissent librement leur
spécialité ; or ces deux groupes représentent plus des 3/4 des places.

La proposition consistedonc à ventiler les quotas de places nonplus
entre les six disciplines mais àun niveau plusfin ; à l’intérieur des deux
groupes,spécialités médicales etchirurgicales, on peut parfaitement isoler
certainesspécialités médicales à gros débit (gastro-entérologie,cardiologie....)
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et procéder à une répartition entrois ou quatre groupes desspécialités
chirurgicales, seulefaçon d’identifierd’embléela spécialité qui sera réellement
exercée àla fin de l’internat.

Cette disposition ne doit pasremettre encausele "droit au repentir" qui
permet actuellement aux internes, sous certaines conditionsde modifier leur
choix avant la fin du4ème semestred’internat.

Parmi les disciplinesétudiées dansle cadredecette mission, deuxd’entre
elles posent desproblèmes urgents de renouvellement deseffectifs :
l’anesthésie-réanimationet la gynécologie-obstétrique.

Pour permettre le maintien des effectifsdans ces deuxspécialités, il
convient quele nombre de postes ouverts aux concoursd’internatsoit fixé pour
l’anesthésie à 200 dès 1999puis progressivementaugmenté pour atteindre 300
en 5 ans.

Pour la gynécologie-obstétriquele nombrede places devraitêtre portéà
110 en 1999, puis progresserjusqu’à 150 en5 à 6 ans.

La situation des deux autresspécialités radiologie et psychiatrien’impose
pas les mêmesdispositions à court terme caril ne s’agit pasd’un problème
démographique maisd’une désaffectiondu secteur hospitalier public au profit
du privé.

Dans ces conditions augmenterle nombre des internesne fournirait pas
la réponse adéquate.

Dansl’hypothèse quenous avonsretenue,le nombre totalde spécialistes
en formationn’étant pasmodifié, le nombre de postes ouvert auconcours
d’internat devra donc diminuer dans les spécialités qui apparaissent
excédentaires et dont les effectifsvont néanmoinscontinuer à croître :
cardiologie, gastro-entérologie dermatologie, biologie, pneumologie.

Les simulations qui ont étéeffectuées surla base de ces hypothèses
montrent que dans cesspécialités l’effectifactuel sera maintenujusqu’en 2010
-2012,époque oul’on se trouvera sousl’effet des mesures prises dansle cadre
de la réforme des études médicales.
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III. 1.2. Fixer une répartition régionale despostesdeD.E.S.

Les écarts de densité médicaleentre lesrégions sont importantes et
s’efforcer de les réduire doitconstituerun objectif prioritaire.

Organiser un concoursd’internat national et fixer une répartition
régionale des postes de D.E.S. paraît uneméthodesusceptibled’infléchir cette
situation.

L’expériencemontrequ’il existe une bonne corrélation entrele lieu de
formationet le lieu d’installation des médecins - Au 1erjanvier 1996 76 % des
médecinsenactivité exercent dansla région ouils ont effectué leurs études.
Mais la liberté d’installation constituetoutefois un facteurd’incertitude non
négligeable et ceci est probablement plus sensible pour les spécialistes.

La répartition géographique despostes de D.E.S. devraitêtre faite en
tenant compte àla fois dela populationet des moyensde formation disponibles
dans les différentes régions.
Un bassin de population de 2,5 millionsà 3 millions de personnessemble
constituer unebase correctepour réaliser cette répartition,ce qui entraînera
dans un certain nombre de cas des regroupements entre deuxrégions
administratives voisines.

Les deux mesuresexigent que soit effectué chaque annéeun affichage
clair des répartitions par spécialité tantà l’échelonnational que régional.
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III. 1.3. Permettreun post internat pourtous

Le secteur hospitaliern’occupeactuellementqu’unepart minoritaire des
médecins enexercice, mais cettesituation ne reflète pas réellementle poids
pourl’hôpital de toute évolution dela démographie médicale.

Il convient de rappeler que 60% des spécialistes ont une activité
hospitalière.
De plus, les jeunesmédecins encoursde formation ont toujours constitué une
part importante du personnel médical hospitalier.
Avant la réforme des études médicales des années1980, les interneset les
étudiants des CES constituaientun effectif qui participaient au fonctionnement
des services.

La mise en place dunumerusclausus puisla réduction importante du
nombre de spécialistesen formation ont rapidementposé desproblèmes
importants auxhôpitaux non universitaires ; alors que les facultés ont
compensé en partie les déficits en créant despostesde chefsde clinique pour
assurer des fonctions essentiellementhospitalières.

Toutefois la répartition despostesde chefs de clinique reste très inégalitaire
d’un CHU àl’autre et au sein des CHUd’une disciplineà l’autre.

La possibilité donnée àtous lesinternesd’effectuer unpost-internat de 2
ans renouvelable devrait permettre derépondre aux besoins desservices
hospitalierset d’éviter les tensions quine manqueraient pas de se manifester
dans les prochainesannées.

De plus, cette solution permetd’établir une égalitéde traitementd’une
discipline àl’autre ; elle fournit également à tous les internes sortantsl’occasion
d’acquérirune formation pratique dansun postede responsabilité.

La documentation Française :  L’Adéquation entre les besoins hospitaliers et les effectifs en anesthésie-réanimation, 
gynécologie-obstétrique, psychiatrie et radiologie : rapport au secrétaire d’Etat à la santé / Guy Nicolas, Michèle Duret.



La mesure implique.

* une nouvelle répartition despostesdechefsdeclinique assistants
entre les différentes spécialités àl’intérieur des CHUet entre les

CHU;

* la création d’environ1 000 postesd’"assistants hospitaliers" en
complément despostes de Chefs declinique assistants et
d’assistants des hôpitaux généraux.

Le statut des assistants hospitaliers devraêtre calqué sur celui desChefs
de clinique assistants :même rémunération, mêmesavantages enmatière de
conditionsd’inscription auCNPH, dereprise d’ancienneté...

La répartition despostesd’assistants entre les régionsseraindexée àla
population etl’affection aux établissements faite par lesDirecteursd’agence
régionalede l’hospitalisation.

Il y aura lieu de prévoir des mesurestransitoires pour les assistants
actuellement enposte dans les hôpitaux généraux.

Cette mesure devrait permettre de faciliter les conditions de
fonctionnement des établissements hospitalieret depréparerdans les meilleures
conditions lesévolutions futures tanten matière d’organisation desstructures
hospitalières quede formationmédicale.

La documentation Française :  L’Adéquation entre les besoins hospitaliers et les effectifs en anesthésie-réanimation, 
gynécologie-obstétrique, psychiatrie et radiologie : rapport au secrétaire d’Etat à la santé / Guy Nicolas, Michèle Duret.



III 2. Les actionsen matière d’organisation hospitalière

Des solutionspérennes aux problèmesde pénuriede certainesspécialités
hospitalières ne sauraientêtre trouvées sans que soit reconsidéréel’organisation
de l’offre de soins au niveaurégional et que soitréformé le fonctionnement
actuel du système hospitalier.

Deux domainessont plusparticulièrement concernés :

- la structurede l’offre de soins ;

- l’organisationdepôles de garde.
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III. 2.1. La réorganisationdu tissu hospitalier

L’adaptation del’offre de soins aux besoinsde la populationdoit passer
par la conceptiond’une nouvelle organisationhospitalièreet par une nouvelle
définition des rôles et des missions de chacune des structures.

Il n’estpas raisonnable que se poursuivent les concurrences mesquineset
dangereusesentre établissements hospitaliers publicsdistants de quelques
dizaines de kilomètres ou entre établissements publicset privés.

L’exigence légitime dela population en termes de qualitéet de sécurité
impose que soit établie une nouvelle organisation.

Celle-ci devraitêtreconstruiteenréseau autourd’un hôpital référentafin
de satisfaire aux besoinsd’un bassindepopulation allantde 150 000 à 300 000
habitants selon lesrégions.

La zone retenue doitrépondre àtrois critères essentiels :sécurité,
accessibilité, efficience.

Cette nouvelle organisationnécessite que soit déterminé au préalablele
niveau des plateauxtechniques permettant un fonctionnementpermanent tout
en assurant une activité suffisante.

Centrée sur les besoins du maladela nouvelle organisation devra définir
les différentsniveaux susceptiblesd’apporterla réponsela plus adéquateà ces
besoinset codifier les relations entre les structures.

Cette nouvelle conceptionde la prise en charge despatients exige pour
être fonctionnelle des collaborations àla fois structuréeset souplesdans leur
fonctionnement.
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L’ordonnance du 24 avril 1996 encréant les communautés
d’établissements et les réseaux et en instituant lesagencesrégionales de
l’hospitalisation a mis en place lesoutils permettant de parvenirà une
organisation de ce type,dépassant lescloisonnements et favorisant une
meilleure articulation entre les différentes structures.

La première étape quidevrait pouvoir seréaliserrapidement consiste à
encourager les collaborations entre établissements en définissant les missions de
chacunet les complémentarités qui doivents’instaurer.

Les nouveauxschémas régionaux d’organisation sanitairedevraient
permettrede formaliser ces restructurations dès 1999.

Ils devront pour cela considérerqu’il s’agit d’unepriorité stratégiqueet en
définir les principales bases organisationnelles.
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III. 2.2. La miseenplace de pôlesde gardes

La permanencede l’accueil et dessoins aux hospitalisés reposentdans
tous les établissements hospitaliers surl’organisationde gardes médicales.

Au cours desquinze dernières annéesle nombre des activités cliniquesà
l’hôpital s’estnotablement accru,ce qui s’est traduit par une augmentationet
une dispersion des gardes mises enplace dans les établissements lesplus
importants. Dansd’autresétablissementsce sont les effectifs des praticiens qui
posent problème pourl’organisation des gardes.

La garde oul’astreinte constituent actuellement pour lespraticiens
hospitaliersle principal facteur de contrainteet le rythme devientdans certaines
spécialités une sujétion considérée insupportable et un élémentdissuasif pour
entrer dansle secteur hospitalier public

L’organisationde la garde, pourqu’elle soit acceptable, doitrépondre à
deux exigences :

- disposerd’un nombrede praticiens suffisant pour quele rythme des
gardes soit supportable ;
- s’assurer que l’organisation mise en placepermettra de garantir une
activité qui justifie la garde.

Deux actions pourraientêtre menées pour répondre à ces impératifs :
* rationaliser l’organisation desgardes dans les établissements
référentset réduire le nombreet les sitesdegarde
Cette mesure imposerala remise en causede l’organisationactuelle

très cloisonnée des établissements mais elle se situedansla droite ligne de la
modernisationde l’organisation hospitalière.Elle nécessitera fréquemment des
investissements qui serontla condition préalable aux réorganisations souhaitées.

* mettre en place des pôles de garde communs entre
établissements

La réorganisation du tissu hospitalieret les coopérationsqu’elle va
entraîner devrait faciliterla miseen placede ces pôlesdegarde.

Une telle réorganisation paraît essentielle pour améliorerla priseencharge
des patients en particulier dans les servicesd’urgence ou la présence de
médecins "séniors"s’impose enpermanence.

La mesure suppose que soitélaborédans le mêmetemps unschéma
d’organisation desurgenceset une définition deszonesd’intervention des
SMUR.
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III. 3 - LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINESMEDICALES

Réduire les délaiset simplifier les procéduresde recrutement, favoriserla
mobilité, reconnaître les contraintes particulières qui pèsent sur certainspostes
représentent des demandes fortesdu corps médical hospitalier.

Quelquesmesures pourraient y contribuer tant ence qui concernela
gestion du corps des praticiens hospitaliers, que les conditionsd’exercice de
l’activité médicale.
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III. 3.1. La gestion du corps des praticiens hospitaliers

Quatre mesures sont proposéespour assouplir lesconditions actuellesde
gestion du corps des praticiens hospitaliers.

1ère mesure : transformerle concours nationalde praticiens hospitaliers en
épreuvenationaled’aptitudeà la fonction de praticiens hospitalierset réduire à
deuxle mode de sélection.

Cette mesure permettraitdeneplus limiterle nombred’inscritssur la liste
d’aptitude aunombrede postes susceptiblesd’être ouverts au recrutement.

Elle permettrait deréduire la durée duconcours - actuellement 3mois -
et de rapprocher les datesd’ouverture des épreuvesd’aptitude des datesde fin
d’internat oude clinicat. Rappelons que dansl’organisationactuellele concours
national de praticien hospitalier est ouvert en mai alors quele clinicat ou
l’internat se termine pourle plus grand nombreennovembre.

Les épreuves se déroulentd’octobre à décembre etla liste d’aptitude est
établie en janvier.

L’objectif estdepermettrel’ouverturedes épreuves dèsnovembreet d’en
assurerle déroulement au cours du 1er trimestrede l’année.

2ème mesure : nommer les praticiens hospitaliers sur unecommunauté
d’établissement ouun réseau.

Les difficultés rencontrées par les praticiens hospitaliers quisouhaitent
obtenir une mutation,le sentimentd’isolement ressenti par uncertain nombre
ont été largementprésentés comme un facteurdissuasif de l’exercice
hospitalier.

Une nouvelle organisation del’offre de soins en réseau, permettantde
répondre aux besoins dela population surla based’une complémentarité des
structureset des compétences est préconisée.

La nomination des praticiens hospitaliers au niveaude la nouvelle
structure et non plus surl’un des établissements quiy participent constituerait
une avancée notable.
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Elle permettraitd’apporter un nouvel intérêt auxfonctions des praticiens
hospitaliers en impliquant leur participation à un certain nombred’activités de
l’hôpital référent, elledevrait également faciliterla mobilité à l’intérieurde la
structure qui serait alorsdotée dustatutl’établissementpublic de santé.

3ème mesure :permettrele recrutementdemédecins hospitaliers contractuels

Dans les conditions actuelles de recrutement des praticiens et
d’organisation del’hôpital on s’aperçoitqu’il est impossible de trouver des
candidats pour certains postes quidemeurent vacants depuis plusieursannées.
Face à cette situationd’échecdurable on pourraitenvisager de pourvoir ces
postes par des médecinscontractuels sur labased’un contrat d’objectifd’une
durée de5 ans.
Les contrats devraientêtre soumis àl’accord des directeursd’agence régionale
de l’hospitalisation de façon à s’assurerqu’ils ne contreviennent pas aux
objectifs des SROS. Les postes contractuelsainsi définis seraient accessibles
aux anciens internesayant effectué 2 ans depost-internat et aux médecins
inscrits surla liste d’aptitudeaux fonctions de P.H.

Cette proposition qui semble retenirl’attention de la génération en
formation pourraitêtrerapidement expérimentée surquelques sites.

4ème mesure: limiter à 2 mandats successifs les fonctions dechefdeservice

La modernisationdel’organisationde l’hôpital va entraîner une implication
différente du corps médical hospitalier. Les expérimentations encours,
notamment lacréation de pôlesfonctionnels vontpermettre de regrouper les
différents servicesd’un hôpital dontl’activité est identique ou complémentaire.
On va donc assister à une redistribution des responsabilités aux différents
niveaux dupôle et à une répartition des charges des praticiens concernés, plus
cliniques pour les uns plus organisationnelles ou gestionnairespour les autres.
Ce nouveau concept va permettrede gérer plusefficacementun ensemble de
taille suffisante, permettre surtoutde situerle malade dans une structure unique
réunissanttoutes lescompétences pour une pathologie donnée. La limitationà
deux mandats des fonctionsde chefde service soit10 années seraitun délai
suffisant pour animer uneéquipe sur un projet et acquérir une expérience qui
pourra être utilisée dans un autre secteurdu réseau interhospitalier.
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III. 3.2. Lesconditionsd’exercicede l’activité médicale hospitalière

Les conditionsd’exercicedu corps médical hospitalier sontactuellement
fixées par lestextes réglementaires propres à chaque catégorie d’emploi,
praticien hospitalier à temps plein, praticien hospitalierpartiel, assistants,
attachés, ...

La durée hebdomadaire du travail estfixée pour lespraticiens exerçant à
plein temps à 10demi-journées et pourceux qui exercent à tempspartiel à 6
demi-journées.

La loi hospitalière faisant obligation au service public hospitalier d’assurer
en permanencel’accueil desmalades et les soins auxhospitalisés, cette
obligation estréalisée dansl’organisation actuelle parla miseen place, àl’issue
du service normaldejour d’un servicedegarde.

Rappelons que dans laréglementationactuelle, le service degarde
commence à la fin du servicenormal de jour au plus tôtà 18 H 30 pour
s’achever audébut du service normalle lendemain à 8 H 30 ; les dimancheset
jours fériés le servicedegarde est assuréde 8 H 30 à 18 H 30, débutdu service
de garde de nuit. En pratique très souventle même médecinassurela garde
pendantla durée du week-endcequi est anormalet dangereux surle plan de la
sécurité.
Enfin tout praticien hospitalier, aux termesde son statut, est tenude participer
au servicedegarde.

Cette organisation historique ne tient pas compte desmodifications
intervenues ces dernières années dans les conditions d’exercicede la médecine
à l’hôpital.

Assurer la permanence de l’accueilet la continuité dessoins, deux
notions fondamentales du service publichospitalier n’impliquent pas dansun
hôpital les mêmesexigences dans tous les services.

Pour certains elle est bienassurée par une simpleastreinte, pour d’autres
elle constitue une servitude pluslourde en imposant une présence médicale
permanenteet la possibilité d’accèsà un plateau technique performant, pour
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quelques services enfin lasécurité des maladeset la continuité des soins exigent
une présence constanteet active d’au moinsun médecin.

Le mode actuel d’organisation uniformene permet pas de répondre
correctement aux besoinsdifférenciés des disciplines médicales.Il ne permet
pas non plus de prendre en comptela pénibilité particulière decertainspostes
soumis à des gardes lourdes etfréquentes voire à un exercicedans plusieurs
établissements.

Les mesures proposées sontde deux types :

- Revoir les conditions d’exercice des praticiens hospitaliers dans les
services à présence médicale continue,
- Identifier et prendre en compte demanière spécifiquela pénibilité
d’exercicedecertains postesmédicaux.

* Les servicesà présence médicale constante

L’exigence accrue desécurité dans la prise en charge des patients,
l’augmentation detechnicité de certainsservices,entraînent de fait une
présence médicale permanente 24H/24H.

Entrent dans cettecatégorie les services de réanimation répondant aux
normes établies, ainsi que les services d’accueil desurgences (S.A.U.) oula
présence permanente d’unmédecin "sénior" estindispensableet cet impératif
est unanimement reconnu.

Dans ces services, dès lors qu’ils auront été limitativement déterminés,la
présence des médecins seraintégrée dans leursobligations normalesde service
et non plusassuréeen servicede garde en susde leursobligationsde service.
Le temps deprésence des praticiens se trouverade ce fait considérablement
réduit. Mais cette mesure devrait permettre d’apporter auxmalades une garantie
de sécurité optimum et unecontinuité dessoins, elle devraitégalement
permettre de rationaliserla présence médicale.

Toutefois, son impact sur l’organisation des établissementset sur les
effectifs exige que soientdéterminés, préalablement à sa mise enplace, des
critères objectifs pour identifier les services concernés.
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* La reconnaissance dela "pénibilité" de certains postes médicaux

C’est actuellementle rythme des gardes, etle niveau d’activité et de
responsabilité engagée aucours des gardes quiconstituent pour lecorps
médicalle facteur principaldepénibilité ;

Les interventions multisiteset inter-établissements qui vontsedévelopper
avec la mise en place des réseaux sontégalement considéréescommeun
facteur nouveau de contraintes particulières.

Or la mise en place d’un travailmédicalcontinu dans certains servicesne
permet pas de supprimerle seryice de garde pour l’ensemble desservices
hospitaliers.

La sécurité despatients nécessiteratoujours une gardemédicale sur
place, pour certainesspécialitésavec des contraintes variables selon l’activité.

Il sera doncnécessaire que des critères précis etincontestables soient
déterminés pour définir les postes qui justifieront des compensations ou
d’avantages spécifiques.

Les avantagesspécifiques devront en outreêtre limités à la période
durant laquelle, au coursde sa carrière,le praticien serasoumis aux contraintes
sus indiquées.

Deux typesde mesures pourraient être rapidement mise en place :
. L’une concerne l’organisation del’activité pour les
praticienssoumis à desgardes lourdes,
. l’autre porte sur lescompensations qui pourraientêtre
attribuées.

* L’organisationde l’activité

Le service degarde étant considéré, dans notre systèmehospitalier
commele complémentdu service normalde jour ; le praticien hospitalierde
garde est tenu d’assurer sonservice le lendemain d’une garde dans les
conditions habituelles.Cette situation courante n’est pas sans poser des
problèmes pour certainesspécialités, c’estle cas notamment des anesthésistes
ou des chirurgiens inscrits sur les planningsopératoires à l’issue d’une garde
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"lourde".Cette pratique n’est plus admissible.Il paraît donc nécessaire,de ne
plus permettre qu’un praticienhospitalier assure un service normal à l’issue
d’une garde "lourde" aumoins enbloc opératoire.

L’application de cette mesure va impliquer etaccélérer les
réorganisations ausein des grandsétablissements. Elle devraitfavoriser les
rapprochements entre établissements enincitant fortement àla mise en placede
postede gardecommun.

* L’attribution de compensations

Actuellement lagarde médicale est rémunérée sur une baseforfaitaire
quelque soit son rythmeet le niveaud’activité qu’elle implique.

Aucune mesure compensatoire n’estprévue pour les praticiens appelés à
intervenir dans plusieursétablissements dansle cadre des complémentarités qui
se mettent en place.

Les compensationsproposées pourraients’appliquer aussi bien aux
praticiens soumis à des gardes àhaute pénibilité qu’àceux dontl’activité se
dérouleradans plusieursétablissements.

Des critèresclairs et peu nombreux sont àdéfinir pour attribuer ces
mesures qui devrontêtre attachées aux conditions d’exercice.

Les mesures compensatoiresattribuées peuvent être d’ordrestatutaireou
financier.

Plusieurs propositions peuventêtre faites : coefficient multiplicateur des
annuitésde retraite pendantla période concernée, bonification pouravancement
d’échelon, attribution au cours dela carrièred’un congérémunéréde 6 à 8
mois pour études ou activités d’intérêtgénéral, durée àmoduler suivantla
périodede la carrière soumise aux conditions prédéfinies.

Les mesures proposéesne font que reconnaître une réalité, c’est-à-dire
que les contraintes etla pénibilité sont différentes selonle moded’exerciceou
selonla spécialité.
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CONCLUSION

La questionposée était cellede la pénuriedu recrutement de médecins
hospitaliers dans quatre spécialités.

Mais rapidement,il est apparu quele problème étaitbeaucoup plus vaste
et beaucoup plus complexe.

Plus vaste carpour certainesspécialités les problèmesde recrutementne
se limitaient pas au secteur hospitalier etqu’à l’intérieur même de l’hôpital
d’autresspécialités allaient être rapidement concernées.

Plus complexe car les causes decette pénuriesontapparues multiples.

Certesle renouvellement des effectifs des spécialités doitêtre assuréet
l’insuffisance à court terme dunombrede médecins dans certaines spécialités
impose des mesures urgentes. Maisil est apparu que seule uneréforme plus
profonde des études médicales permettraitde réaliser uneadaptation du nombre
despécialistes aux besoins.

Mais la baissed’attractivitéde l’hôpital a des causes plus structurelles.
Les contrainte et les lourdeurs accumulés aufil des années ont créeun système
figé qui n’a pas pu suffisamments’adapter auxexigences du progrèstechnique
et aux besoins nouveauxde la population.

Il fallait donc inverser la tendance,s’attaquer auxstructures, aux
fonctionnementet ouvrir des perspectives nouvelles.

L’ambition de ce rapport est modeste ; puisse-t-il contribuer à débloquer
une situationet à permettre àl’hôpital de mieuxs’intégrer au systèmede santé
qui semet en place
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Ce rapport a étéréalisé grâce àl’aide de quatre groupede travail et d’une
commission plénière.

Chaque groupede travail a tenu 4 réunions.

La commission plénières’estréunie a2 reprises.

*
* *

Nous tenons àremercier tout particulièrementle SESI, Mmes GOTTELY
et VILAIN qui ont réalisé les modèlesde projection des effectifs médicaux.

merci également à Mme Silvia PONTONE, qui aassuré l’actualisation dela
démographie des anesthésistes-réanimateurs.

*
* *
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